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Etablissement d'nne commission internationale impar· 
tiale, sons le controle de l'Organisation des Nations 
Unies, chargee d'effectuer dans Ia Repuhlique fede­
rale d' Allemagne, a Berlin et dans Ia zone sovie· 
tique d' Allemagne nne enquete simultanee en vue de 
determiner si les conditions qui y existent permettent 
d'organiser dans tons ces territoires des elections 
revetant un caractere de reelle liberte (A/1938, 
A/AC.53fL.lljRev.l, A/AC.53jL.l2) [suite] 

[Point 65*] 

1. M. UNDEN (Suede) rappelle que, de l'avis des trois 
gouvernements qui presentent le projet de resolution 
commun (A/AC.53/L.11/Rev.1), la reunification de l'Alle­
magne selon des principes democratiques est eminemment 
souhaitable et que la premiere et essentielle mesure a 
prendre est !'organisation d'elections revetant un caractere 
de reelle liberte. C'est la premiere fois que le probU:me de 
l'Allemagne est evoque au sein des Nations Unies. Confor­
mement a I' Article 107 de la Charte, les gouvernements allies 
se .sont reserve une certaine liberte d'action a l'egard des 
Pmssances ennemies vaincues, mais, malgre la latitude qui 
leur etait laissee, trois d'entre eux ont sollicite le concours 
des Nations Unies ; il y a lieu de s'en feliciter. 

2. , Le. representant .de la Suede remarque en passant 
que 1 Article 107 ne lui semble pas constituer un obstacle 
a !'inscription de la question de l'Allemagne a l'ordre du 
jour de l'Assemblee generate. Les trois gouvernements 
allies ne desirent pas seuls l'unite de 1' Allemagne : le peuple 
allemand lui-meme la desire aussi. Dans le discours qu'il a 
prononce le 6 octobre 1951, le Chancelier federal a declare 
que la politique du Gouvernement federal tendait a la 
realisation de l'unite de l'Allemagne, en comprenant Berlin 
la zone sovietique et 1' Allemagne orientale tout entiere: 
Il a ajoute que tous~les Allemands avaient la volonte inflexible 
d'etre a nouveau reunis dans la paix et la liberte. Des 

, ",Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 
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declarations autorisees dans le meme sens ont egalement 
ete faites en Allemagne orientale et en URSS. Le President 
de la Commission sovietique de controle en Allemagne 
a declare que la division actuelle de 1' Allemagne ne peut 
et ne doit pas se prolonger. Ainsi, toutes les parties inte­
ressees poursuivent un meme objectif et, de l'avis du 
Gouvernement de la Suede, !'unification de l' Allemagne 
~st l'un des elements les plus importants d'une politique 
mternationale tendant a assurer la stabilite politique de 
I' Europe. 

3. Sur les conditions de !'unification, de meme que sur la 
methode a employer, il existe cependant de grandes diver­
gences de vues. Si !'Organisation des Nations Unies peut 
faciliter la mise en reuvre de mesures preliminaires elle doit 
indubitablement offrir son concours. ' 

4. II semble generalement admis que !'organisation 
d'elections au suffrage libre, universe! et secret dans toute 
l'Allemagne constituerait une etape importante vers !'uni­
fication. L'Assemblee federale de Bonn a approuve un pro­
gramme detaille de procedure electorale en quatorze points 
qui garantit la liberte des elections futures et propose la 
creation d'une commission internationale neutre qui serait 
nommee par les Nations Unies. Le Parti social democratc 
a formule une proposition analogue. Si toutefois le repre­
sentant de la Suede interprete correctement le memorandum 
explicatif des trois gouvernements allies (A/1938) et le 
projet de resolution commun, il croit comprendre que la 
proposition des trois Puissances prevoit la creation d'un 
organe international dont le mandat se bornerait a l'etude 
de la situation actuelle en Allemagne en vue de determiner 
si elle rend possible !'organisation d'elections revetant un 
caractere de reelle liberte. 

5. On peut se demander s'il convient d'envoyer une com­
mission internationale en Allemagne avec un mandat aussi 
limite. A supposer que cette commission soit autorisee a 
penetrer dans la zone orientale, il est indubitable que son 
rapport sur la situation actuelle dans cette zone aurait un 
c~ract.ere negatif. C'est d'ailleurs precisement parce que Ia 
SituatiOn dans cette zone est de nature a empecher !'orga­
nisation d'elections libres que I' Assemblee federale de Bonn 
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a elabore une serie de dispositions tendant a assurer aux 
elections un caractere democratique. L'une de ces dispo­
sitions, par exemple, stipule que toutes les restrictions qui 
ont ete apportees a la circulation entre les zones, y compris 
le grand Berlin, doivent etre levees au mains trois mois 
avant les elections. Comme ces restrictions n'ont pas ete 
encore levees, il est manifeste que 1' Assemblee federalc de 
Bonn estime que les conditions prealables cssenticllcs a 
!'organisation d'elections librcs n'existent pas pour le 
moment. 

6. Bien qu'il doutc de l'utilite d'unc commission dotee de 
pouvoirs aussi limites, le representant de la Suede cstime 
que les Nations Unies pourront apporter une aide certaine 
lorsque le moment sera venu d'organiser les elections. II se 
demande done si l'Assemblee generale ne devrait pas d'ores 
et deja se declarer disposee a preter son concours aux parties 
interessees en s'assurant que les conditions indispensables 
a !'organisation d'Clections revetant un caractere de reelle 
liberte sont effectivement remplies. 

7. C'est aux Puissances occupantes qu'il incombe de 
negocier entre elles et avec les representants du peuple 
allemand un accord assurant la liberte des elections ; les 
Nations Unies pourraient toutefois offrir leur concours aux 
parties interessees en vue de faciliter la conclusion d'un 
accord de cette nature. 

8. M. BUSTAMANTE (Equateur) estime qu'il serait tres 
utile que les membres de la Commission aient a leur dispo­
sition une documentation complete sur le probleme. 

9. Le memorandum qui accompagne le projet de reso­
lution commun fait mention d'un certain nombre d'impor­
tantes declarations qui n'ont pas ete mises a la disposition 
des membres de la Commission. 

10. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation fera son possible pour donner satisfaction a la 
demande du representant de l'Equateur, a condition de 
pouvoir disposer d'une liste ecrite complete des documents 
dont ce representant veut parler. 

11. Repondant a unc question de M. PIMENTEL 
BRANDAO (Bresil), le PRESIDENT precise que, confor­
mement a la decision de la Commission, des invitations ont 
ete adressees, aussit6t apres la 16e seance, aux representants 
officiels des zones occidentale et orientale d' Allemagne et 
des secteurs de Berlin. 

12. M. BELLEGARDE (Haiti) estime que la declaration 
que le representant d'Israel a faite a la 16e seance merite 
!'attention de la Commission, car ce representant a rappele 
certains evenements qui ont conduit a la deuxieme guerrc 
mondiale. 

13. L'une des raisons pour lesquelles il s'associe aux 
observations du representant d'Israel est qu'il a appuye 
un projet de resolution que la delegation de Cuba avait 
presente a la huitieme conference inter-americaine tenue 
a Lima en 1938 et qui condamnait les persecutions raciales 
et religieuses. 

14. Rappelant les persecutions qui ont eu lieu sous le 
regime hitlerien, le representant d'Hai:ti declare qu'il est 
impossible de condamner tout le peuple allemand. Il faut 
maintenant proceder a une reuvre d'epuration morale ; 
l'ame de l'Allemagne ne peut pas etre changee, mais on 
devrait donner au peuple allemand tout entier - a l'Est 
comme a l'Ouest - le moyen d'affirmer ses sentiments 
par des elections libres. C'est ainsi que l'on saura ou va le 
peuple allemand. 

15. Si le desir de paix est aussi profond, c'est parce que les 
souffrances causees par la deuxieme guerre mondiale ont ete 
tres grandes. Il est triste et decourageant d'entendre le 
representant de la Pologne adresser des reprochcs amers 
a Ia France ct au Royaume-Uni qui sont entres en guerre en 
1939, tout en n'y etant pas prepares, pour rester fideles a 
leurs engagements envers la Pologne. Il est egalement 
regrettable d'apprendre que des condamnations sont 
prononcees en Chine contre des religieuses sans defense par 
de pretendus tribunaux du peuple. 

Hi. La delegation d'Hai:ti se prononcc en favcur de la 
proposition tendant a inviter le peuple allemand a proceder 
a des elections revetant un caractere de reelle liberte, ct elle 
estimc tout a fait nature! que, a. titre de premiere mesure, 
une commission neutre determine les conditions dans 
lesquelles ces elections seront organisees. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

17. lVI. TR U CCO (Chili) rappelle que la Commission a 
decide d'inviter les representants officiels du peur,le allemand 
a faire une declaration devant la Commission. Etant donne 
cette decision, il serait logique d'ajourner le debat jusqu'a 
ce que ces representants aient ete entendus. La Commission 
serait alors en mesure de poursuivre la discussion generale 
d'une fac;on ordonnee. 

18. JVI. AMBY (Danemark) appuie la proposition du repre­
sentant du Chili .. 

19. M. COOPER (Etats-Unis d'Amerique) appuie lui aussi 
la proposition du representant du Chili et exprime l'espoir 
que la CommisBion n'abordera aucun point de l'ordre du 
jour dans l'intervalle. 

20. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) partage la maniere 
de voir du representant des Etats-Unis, surtout parce qu'il 
serait peu sage d'aborder l'examen d'une question pour 
devoir l'abandonner apres une ou deux seances. 

21. JVI. HAMILTON (Union Sud-Africaine), repondant 
a une question du PRESIDENT, indique que sa delegation 
ne serait pas prf:te a examiner, dans un delai aussi court, le 
point suivant de l'ordre du jour de la Commission intitule : 
" Traitement des personnes d'origine indienne etablies 
dans l'Union Sud-Africaine ". 

22. JVI. PANIKKAR (Inde) est pret a examiner cette 
question lorsque la Commission le jugera opportun, mais a 
condition que I.e debat se poursuive jusqu'a la fin, sans 
interruption. 

23. lVI. TRUCCO (Chili) propose comme autre solution 
que la Commission examine le rapport du Conseil de 
securite en attendant l'arrivee des representants allemands. 

24. M. GRUMBACH (France) declare que sa delegation 
approuve la proposition d'ajournement faite par le repre­
sentant du Chili, mais demande que le debat soit repris au 
plus tard le lundi 10 decembre, dans la matinee, que la ou les 
reponses soient arrivees ou non. 

25. MOSTAFA Bey (Egypte) rappelle que, malgre les 
objections de l'Egypte, la Commission a decide au cours de 
sa premiere seance de differer 1' exam en de la question de 
Libye, parce que les documents pertinents n'etaient pas 
encore prets. La question de Libye est urgente, et les 
documents de base sont apparemment prets ; on devrait 
done donner a cette question une priorite plus elevee et en 
aborder l'examen immediatement apres la fin du debat sur 
!'organisation d'elections libres en Allernagne. 

26. lVI. BOKHARI (Pakistan) appuie la proposition du 
representant de l'Egypte. Bien que l'accession de la Libye a 
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l'independance, prevue pour le 1 er janvier 1952, ne depende 
pas de l'examen de cette question par la Commission, 
toutes les questions connexes devraient etre examinees 
avant cette date. 

27. M. HOVEYDA (Iran) souhaiterait voir rapprocher Ia 
date de l'examen de la question de Libye. 

28. lVL HOOD (Australie), rappelant une suggestion du 
representant de la France, propose que la Commission fixe 
au lundi suivant, 10 decembre, le delai limite pour la 
reception de la reponse des representants de 1' Allemagne 
orientale et occidentale ou pour l'arrivee de ces representants. 
La presence de l'une ou !'autre des parties en cause per­
mettrait a la Commission de poursuivre ses travaux. Si 
aucune de ces parties ne se presentait ou ne faisait parvenir 
de ses nouvelles ala date du lundi 10 decembre, la discussion 
generale sur la question allemande serait alors reprise 
automatiquement. 

Printed in France 

29. M. ORDON~EAU (France) precise encore la pro­
position de 1' Australie en soulignant que les de bats de la 
Commission seraient ainsi ajournes au mains jusqu'au 
samedi suivant, 8 decembre, date a laquelle on peut 
s'attendre a recevoir Ia n~ponse, de certains porte-parole 
allemands. La proposition de l'Egypte tendant a changer 
l'ordre des points de l'ordre du jour est une question 
distincte qui ne devrait pas etre tranchee maintenant. 

30. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) s'associe sans 
reserve a l'interpretation que les representants de la France 
et de 1' Australie ont donnee du programme de travail de Ia 
Commission. 

3~. Le PRESIDENT demande au representant de 
l'Egypte de se reserver le droit de proposer un changement 
de l'ordre dans lequel seront examines les points de l'ordre 
du jour a I' issue du de bat portant sur les elections allemandes. 

La seance est levee a 12 heures. 
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